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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4a) et 8:2 b)

RÉPUBLIQUE GABONAISE

La Mission permanente de la République gabonaise a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 27 février 2002.

_______________

J'ai l'honneur de vous informer qu'il n'existe plus de régime de licences d'importation en
République Gabonaise.  En effet, depuis que le Gabon s'est engagé dans un programme d'ajustement
structurel, il a supprimé partiellement en 1989 et puis totalement en 1999, le régime des licences
d'importation.

Dans ce cadre et à cette fin, toutes les restrictions et prohibitions à l'importation avaient déjà
été supprimées aux termes du décret no 000455 / PR / MCD / MEFBP du 14 juin 1999, portant
libéralisation des importations en République Gabonaise, sauf pour le sucre qui bénéficie d'une
protection pour une durée de cinq ans.

__________


